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Le Comité Citoyen

QUEL EST LE ROLE DU COMITE CITYOEN ?

Le  Comité  Citoyen  vérifie  que  la  municipalité  met  bien  en  place  toutes  les  actions
nécessaires  pour  que les  habitants  de  Bain-de-Bretagne bénéficient  d’une information
transparente,  compréhensible  et  facilement  accessible  et  qu’ils  aient  réellement  la
possibilité d’être associés à la réalisation des projets et à la conduite du changement. 
Le Comité Citoyen sera chargé de formuler des propositions pour améliorer la pratique de
la  démocratie  participative.  Il  bénéficiera  d’une  garantie  d’indépendance  pour  son
fonctionnement par rapport à la municipalité. Pour cette raison, aucun élu municipal ne
siègera dans ce comité.

Ainsi, Le Comité Citoyens se situe dans le temps présent : 
A l’image  des  démarches  participatives  déjà  éprouvées  qui  permettent  d’enrichir  les
réflexions et les actions menées par les élus, le Comité Citoyen contribuera à la conduite
du changement pour redonner vie à notre ville.
Les  propositions  du  Comité  Citoyen  prendront  la  forme  d’évaluations  et  de
recommandations. Le Comité Citoyen pourra poser aux élus toutes les questions qu’il juge
légitimes par rapport au fonctionnement participatif de la municipalité.
Le Comité Citoyen viendra présenter une fois par an les conclusions de ses travaux lors
d’un  conseil  municipal  dédié  à  la  démocratie  participative.  Les  recommandations  qu’il
formulera devront être prises en compte par les élus et les services techniques. Le Comité
Citoyen publiera annuellement ses recommandations dans le journal municipale (Tribain).

Version 1 – novembre 2019 : 

Ce texte est une version intermédiaire. Il est appelé à être enrichi par les contributions des

habitants de Bain-de-Bretagne.


